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Statut de l'Union des Etudiants Et Stagiaires 

Mauritaniens Au Maroc 
 
Préambule: 
Conscients du rôle de la Jeunesse mauritanienne et de son impact 
sur la vie sociale, culturelle et sportive dans la République 
Islamique de Mauritanie. 
 
Etant donnés les difficultés auxquelles font face les étudiants 
et stagiaires mauritaniens à l'étranger, et étant préoccupés par 
la nécessité de promouvoir l'esprit de solidarité fraternelle dans 
l'ensemble des étudiants et stagiaires mauritaniens. 
 
Etant convaincus de la nécessité de rassembler tous 1es 
étudiants et stagiaires mauritaniens en général et au Maroc en 
particulier afin de défendre leurs intérêts matériels et moraux. 
Dans le cadre des dispositions du Dahir Royal n° 376-58 
correspondant au 15 Novembre 1958 organisant la loi sur 1es 
associations au Maroc, tel qu'il a été modifié par le Dahir 1-73-2: 
en date du 6 Rabia I 1393 correspondant au 10 Avril 1973. 
 
Tenant compte des dispositions de la constitution de 
République Islamique de Mauritanie promulgué en date du 20 
juillet 1991, notamment son article 10. 
Nous, étudiants et stagiaires mauritaniens, réunis le 31/05 /1998 
décidons de créer une association dénommée "union des 
étudiants et stagiaires mauritaniens au Maroc" 
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Chapitre 1 : Dispositions Générales 
 
Section 1 : Dénomination et siège 
 
Article 1 : l'association est dénommée 
"Union 
des Etudiants et Stagiaires�Mauritaniens au�
Maroc". 
Article 2 : le Moto de l'Union est "Fraternité - 
Solidarité Travail" 
Article 3 : le sigle de l'Union est un dessin 
contenant la carte de la Mauritanie au-
dessous 
de laquelle deux mains se serrent 
sous un livre de deux épis au sein d'un 
cadre circulaire portant le nom de l'Union. 
Article 4 : le siège de l'Union est fixé à Rabat 
et il ne peut être transférer qu’après 
l’approbation du congrès par la majorité des 
deux tiers (2/3).  
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Section II : Objectifs et moyens 
Article 5 : l'Union des Etudiants et Stagiaires 
Mauritaniens au Maroc est une association qui 
œuvre pour : 
- collaborer les efforts de tous les étudiants mauritaniens au 
Maroc. 
- défendre les intérêts matériels et moraux des étudiants 
mauritaniens au Maroc 
- tisser les liens de solidarité, d'amitié et de 
fraternité entre les étudiants mauritaniens. 
- organiser et participer à toute activité pouvant 
encourager et développer le travail culturel, 
sportif et syndical des membres de l'Union. 
- développer des relations d'amitié avec tous 
les syndicats œuvrant dans le même but. 
Article 6 : l'Union est une organisation syndicale indépendante 
n'étant liée à aucun parti politique ni aucun rassemblement 
ethnique ou tribal et elle est une section de l’union nationale des 
étudiants mauritaniens à Nouakchott. 
Article 7: l'Union permet la réalisation de ses objectifs par 
les moyens suivants: 
- Conférences - séminaires - journées de réflexion- excursions 
estudiantines - soirées de poésie - publications d'information-
manifestations-communiqués - tous les moyens possibles et 
légaux.  
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Chapitre Il : qualité de membre et adhérents : 
 
Article 8 : Tout étudiant ou stagiaire mauritanien au�
Maroc est considéré automatiquement comme membre 
de l'Union. 
 
Article 9 : Aucun étudiant ou stagiaire ne peut voter à 
moins d'appartenir ou de renouveler sa carte d'adhérent. 
 
Article 10 : Le taux de souscription annuelle est fixé à 50 
DH et le Bureau Exécutif et les Bureaux Régionaux 
peuvent dispenser totalement ou partiellement 
certains membres à cause de leurs circonstances 
particulières. 
 
Article 11 : Les Bureaux Régionaux sont financièrement 
indépendants et sont habilités à prélever et gérer les 
souscriptions et  les adhésion de leurs membres. 
 
Article 12 : les frais d’adhésion sont fixés à 15 DH pour 
chaque adhérent. 
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Chapitre III : organes et Prérogatives 
Section 1 : Organes 
Article 13 : l'Union est dotée des organes suivants: 
- l'Assemblée Générale (Le Congrès) 
- Le Conseil des Etudiants 
- Le Bureau Exécutif 
- Les Bureaux Régionaux 
Article 14: L'Assemblée Générale (le Congrès) se 
compose de - 
Les délégués, un pour chaque 20 étudiants 117 comptent 
pour 20. 
- Les membres du Bureau Exécutif 
- les membres du conseil estudiantin 
- Les membres des Bureaux Régionaux 
- des invités qui ne peuvent pas voter, à condition que 
leur nombre ne dépasse pas le tiers des congressistes. 
Article 15 : Le Conseil Estudiantin se compose de : 
Quinze(15) congressistes élus par le congrès, parmi eux 
un président, un vice président (rapporteur) et un 
contrôleur.  



��	���
�

 

 

 
 
Article 16 : Le Bureau Exécutif se compose de 
Sept membres, à savoir : 
- Le Secrétaire Général 
- Le Secrétaire Général Adjoint 
- Le Responsable de la Culture et del'Information 
- Le Responsable des Affaires académoiques. 
- Le Responsable Financier 
 - Le Responsable d’organisation et des Affaires 
Sociales 
- Le Responsable des Affaires sportives. 
 
Article 17 : Les Bureaux Régionaux sont 
constitués dans chaque ville marocaine 
où il y a au moins 17 étudiants, le Règlement 
Interne de l'Union définit la méthode de 
constitution . 
- Les étudiants dont le nombre est inférieur à 17 
rejoignent le Bureau Régional le plus proche . 
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Section II: Les Prérogatives 
 
Article 18 : l'Assemblée Générale est l'Organe Suprêm l'Union 
et se réunit une fois par an. Elle peut se réunir en 
session extraordinaire sur convocation Bureau 
Exécutif ou des deux tiers (2/3) du Conseil estudiantin. 
 

Article 19 : L'assemblée générale approuve le Statut, élit le 
bureau Exécutif et le conseil estudiantin, et trace les grandes lignes 
de la stratégie de l’union et examine le rapport du BE et du CE. 
 

Article 20 : Le Conseil Estudiantin est l'organe consultatif 
deux assemblées générales. Il exerce le contrôle travail du Bureau 
Exécutif et de la Gestion du budget del'Union. 
 

Article 21 : Le Conseil Estudiantin se réunit en session ordinaire 
une fois tous les deux mois. Il peut se réunir en session 
extraordinaire sur convocation des deux tiers de ses membres ou 
sur convocation du Bureau exécutif. 
 

Article 22 : le conseil estudiantin approuve le règlement 
intérieur, examines les rapports du bureau exécutif et complète les 
postes vides dans le bureau exécutif après proposition du dernier.  
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Article 23 : Le bureau exécutif  établie le 
règlement interne et supervise les élections des 
bureaux régionaux. 
Article 24 : L'Union est représentée en la personne 
de son Secrétaire Général qui coordonne les 
activités du Bureau exécutif et il ordonne les 
paiements et engage les dépenses et représente 
l’union au sein des établissements externes. 
Article 25 : le secrétaire général adjoint est chargé 
des relations avec les sections, le secrétaire 
générale peut lui déléguer certains de ces pouvoirs 
et il assure l’intérim du dernier en son absence. 
Article 26 : Le responsable de la Culture et 
d’information supervise les activités culturelles et 
médiatiques et veille sur l’application des 
programmes culturels et médiatiques de l’union. 
Article 27 : Le Responsable des affaires 
académiques élabore les listes d'étudiants, facilite 
leur inscription et leur apporte assistance dans les 
résolutions de leurs problèmes académiques.  
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Article 28: Le trésorier gère les biens de l'Union et 
perçoit les droits d'adhésion arrêtés il tient la 
comptabilité et se soumet à l'audit du responsable 
des comptes au sein du Conseil Estudiantin.  
Article 29: le responsable d’organisation et des 
affaires sociales prépare toutes les activités de 
l’union et garde l’ordre, mobilise la masse 
estudiantine ; il est responsable de l’archive et il 
est le rapporteur du bureau exécutif, il étudie 
également la situation sociale des étudiants en 
début d’année universitaire et propose au bureau 
de faire le nécessaire.  
Article 30 : le responsable des affaires sportives 
supervise les activités culturelles en coordination 
avec les bureaux régionaux. 
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Article 31: Le Bureau exécutif se réunit une fois 
Au moins, toutes les deux semaines et ses 
membres se relayent suivant l’ordre mentionné 
dans l’article 16. 
Article 32 : chaque bureau régional établi 
obligatoirement un règlement interne  qui ne 
s’oppose pas avec les dispositions de ce statut ni 
du règlement interne de l’union.  
Chapitre IV : Candidatures et Elections 
Section 1 : Candidature 
Article 33 : Les Candidatures sont présentées 
selon le scrutin de liste : (la liste unifiée). 
Article 34 : Tout candidat doit être membre 
adhérant et en situation régulière vis-à-vis 
de l'Union. 
Article 3 : Les membres du Bureau exécutif 
doivent être inscrits et résidents à Rabat et leur 
reste au moins un an d’études, et exception à cette 
condition d'inscription à Rabat est faite pour les 
étudiants de doctorat résidants continuellement à 
Rabat. 
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Article 36 : Le Secrétaire Général ne peut se présenter 
plus de deux fois à l'occasion de deux sessions syndicales 
consécutives. 
Article 37 : Il n'est pas permis de cumuler l'adhérence au 
bureau exécutif et au conseil estudiantin. 

Section II : Elections 
Article 38 : Le Bureau exécutif envoie le deuxième jour 
des vacances de deuxième trimestre, une invitation à 
participer à l'Assemblée Générale pour élire un nouveau 
Bureau Exécutif, le Congrès ayant lien pendant ces 
vacances. 

Article 39 : L'Assemblée Générale (Congrès) ne se 
tient qu' avec le quorum requis (50+ 1 ) 
après la première convocation, et se tient quelque soit le 
nombre des présents après la seconde convocation. 

Article 40 : le congrès élu un bureau comportant un 
président et deux rapporteurs, il approuve l’ordre du jour. Le 
dit bureau dirige le congrès et reçoit les candidatures pour le 
bureau exécutif et le conseil estudiantin.  
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Chapitre �  : Dispositions conclusives 
 
Article 41: Les ressources de l'Union proviennent de : 
- Les souscriptions des membres et les droits des adhérents 
- Les recettes d'activités 
- Les dons et les aides non liées. 
 
Article 42: Les sanctions disciplinaires sont décidées au sein 
du Conseil Estudiantin à la majorité des deux tiers. 
 
Article 43 : Les mesures disciplinaires sont: 
- La demande d'explication 
- L'avertissement 
- la suspension 
- L'exclusion 
 
Article 44 : Tout membre qui transgresse les dispositions du 
statut  ou du Règlement Intérieur s'expose aux sanctions stipulées 
ci-dessus. 
Article 45 : Il est fait recours à la Justice marocaine ou 
mauritanienne en cas de litige financiers après que le 
Conseil Estudiantin épuise les solutions à l'amiable avec le 
coupable. 
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Article 46 : Les amendements aux Statuts peuvent 
Etre proposé par le Bureau exécutif à la majorité 
absolue.  
Article 47 : Les amendements aux statuts proposés 
sont adaptés en Assemblée Générale à la 
majorité simple (50%+1). 
Article 48: L'Union ne peut être dissoute que par 
résolution de l'Assemblée Générale à la 
majorité des 2/3. L'Assemblée Générale procède 
alors à la désignation de l’organe bénéficiant du 
bien de l’union.  
Article 49 : La présente loi reprend les lois 
précédentes, notamment le Statut Publié le 08 
Avril 2004 et ce après approbation de l'Assemblée 
Générale. 
Adopté par l'Assemblée Générale à 
Rabat le 12 Avril 2008. 

�

�

�

�

�

+,�*��+,�*��+,�*��+,�*������/1 
�A�� 7���<� Q��,� m�*�
� �(�(:� 1� k�^ 
$n�B�
� 8I�_��
� ���.e:�	 �!.0�
�T$$

+,�*���{K 
�A�� �<=�-�
� F.� +'��,�
� �l��!�
� �� 
m�*�
� �(�(:�$�0�i�
�$���.e:�	urV
ƒCTv 

 
+,�*��+,�*��+,�*��+,�*������/+ 
�  1B�� HR Q�� =��� �  4 ���!	 1� ��,�&
� 
���,
�$$P�g�$��
�$�%&
�$���g�
�$=����$1�"."
�$���.e�	�

=��� �$+�B.���$�%�
4T 
�&����	/,$U$m�*�
�$�?�9�$�!	�i
�$1����!
�$H���!
�$�IY$Di��

$D����	$�=�-
�$�(�(:�VNfV{fMVV{~
•�$�$$�,	
/�.�$���,
�$��,�&
�$�<=�-�T$$

$$
<�������2�$�	���$�=�	�>��?�@A��B�)'(C-/C(--+��


